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Coefficient : 3 ; Durée de préparation : 1 heure
Durée de passage devant le jury : 30 minutes dont 15 à 20 d’exposé et 10 à 15 de questions
Type de sujets donnés : articles de presse
Modalités de tirage du sujet : un seul sujet
Liste des ouvrages généraux autorisés : aucun
Liste des ouvrages spécifiques autorisés : aucun

14 candidats se sont présentés à l’épreuve. La meilleure note est 14, la moins bonne 5. 6 notes
seulement sont inférieures à 10, la moyenne s’établissant à 10,29 et l’écart-type étant de 3,27.

Les textes proposés étaient extraits de la Süddeutsche Zeitung, la Frankfurter Allgemeine
Zeitung, de Die Zeit et du Spiegel et portaient sur des thèmes largement discutés : le
populisme, l’Allemagne d’aujourd’hui et sa démographie, les problèmes économiques des
nouveaux Länder, la reconstruction du château de Berlin, les archives de la Stasi ou encore
l’écologie.

Dans l’ensemble, les candidats ont fait preuve d’une bonne capacité à construire un exposé
tout en restant suffisamment près du texte. La différence s’est faite essentiellement sur la
qualité de l’allemand, sur la capacité à décrypter le style journalistique et, bien sûr, à apporter
les connaissances éclairant le contexte. A cet égard, les questions, dont nous soulignons,
comme nos collègues du précédent jury, qu’elles n’ont jamais pour but de déstabiliser les
candidats, ont souvent permis de réparer des oublis ou de corriger des interprétations erronées.


